
Gisors
Epte Lévrière

Communauté 
de communes

Pantone 306

Pantone 315

Pantone 368

L e jeudi 24 avril 2014 à Bézu-Saint-Éloi s’est tenu le Conseil 
communautaire d’installation de la Communauté de communes 

Gisors-Epte-Lévrière.  À cette occasion, James Blouin (Maire 
d’Authevernes) a été élu Président à l’unanimité. 10 Vice-Présidents 
ont également été désignés lors de cette séance. Vous trouverez dans 
ce journal le nom des élus qui forment le Conseil communautaire 
pour cette nouvelle mandature 2014/2020.  l

Élection du Président de la Communauté  
de communes Gisors-Epte-Lévrière
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PratiquE 
• Assistez aux 
réunions du Conseil 
communautaire
Lire en page 2

Grand AnGLE 
• L'éditorial du Président
Lire en page 3

zoom 
• Tous les nouveaux 
élus au Conseil 
Communautaire
Le nouveau Président, 
James Blouin
Lire en page 4-5

TranSPortS 
SCoLairES 
• L’inscription est 
obligatoire,  
ne l’oubliez pas !
Lire en page 6 

PréSEntation 
d’EntrEPriSES 
LoCaLES
• L’hôtel Moderne et le 
garage SRG à Gisors
Lire en page 7

Munissez-vous de votre 
Pass Vexin 
Normand 2014

L e Pays du Vexin Normand propose le Pass 
Vexin Normand 2014 afin de faciliter vos 

escales touristiques. Cette carte privilège, qui réunit 
plus de 70 prestataires touristiques, culturels et 
économiques vous donne accès à une centaine d’ 
offres exclusives répertoriées dans le guide du Pass 
Vexin Normand 2014.
Alors, sans plus attendre, partez à la découverte du 
Pays du Vexin Normand à bord d’un canoë ou en balade équestre, 
séjournez dans un château historique ou dans une ancienne bâtisse 
normande, dégustez les produits du terroir chez nos producteurs et 
nos restaurateurs, visitez une abbaye. Un riche programme vous attend, 
ponctué de nombreuses escales gastronomiques, culturelles ou encore 
artistiques.
Rendez-vous à l’Office du Tourisme de Gisors qui vous proposera votre 
Pass nominatif donnant droit à l’intégralité des offres durant 4 jours 
pour 5€.

Renseignements sur www.tourisme-vexin-normand.com
Rappelons que le Syndicat mixte du Pays du Vexin Normand a pour 
mission de coordonner des projets structurants regroupés dans le 
contrat de Pays. Il fédère ainsi les acteurs de son territoire, regroupant 
six Communautés de communes et 109 communes qui réunissent 
79 854 habitants répartis sur 1 225 km2.  l

5€

2014
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des Conseils 
communautaires 
décentralisés
Le Conseil communautaire 
d’une Communauté de 
communes fonctionne selon les 
mêmes logiques qu’un conseil 
municipal.  
Par ses délibérations, il 
règle les affaires liées à ses 
compétences, délibère sur 
les grands projets et vote les 
budgets, impôts, comptes 
administratifs tout en devant 
régulièrement se prononcer sur 
des dossiers stratégiques.  
Les séances du conseil 
communautaire sont d’ailleurs 
publiques.  
Afin de faire en sorte que le 
public soit présent quel que soit 
sa commune d’implantation, les 
élus ont décidé de nouveau de 
« décentraliser » les conseils 
communautaires sur tout le 
territoire. 

Les prochains conseils 
communautaires 2014 auront 
lieu à 19 h 30 les : 
• Lundi 30 juin 2014  
A la salle des fêtes 
d’Authevernes 
• Mardi 23 septembre 2014  
A la salle des fêtes  
de Bézu-Saint-Éloi 
• Mardi 14 octobre 2014 
à la salle des fêtes de Vesly 
• Mardi 16 décembre 2014 
à la salle des mariages de la 
mairie de Gisors

B enjamin BILLOUE, technicien 
SPANC de la Communauté de 

communes Gisors-Epte-Lévrière réa-
lise depuis avril 2014 les visites de bon 
fonctionnement chez les particuliers 
possédant des ouvrages d’assainis-
sement non collectif. Ces visites ne 
génèrent aucune facturation et ont 
pour but de vérifier l’état et le bon 

fonctionnement des systèmes d’assai-
nissement non collectif, de mettre à 
jour la base de données informatique 
du Pôle assainissement non collectif et 
d’informer les particuliers. Cette opé-
ration qui a démarré par la commune 
de Mainneville sera réalisée sur toutes 
les communes de la Collectivité. l

u n univers ludique pour vos 
enfants : 3 grandes structures 

gonflables, des activités en extérieur ...
Ouverture du village Ludiboo, à partir 
du 6 juillet, pour occuper les petits et 
les grands durant l'été. Un profession-
nel de l'animation sera présent chaque 
jour.
Bateau Mississippi, Pantagliss, 
Waterball, Structure à boules, autant 
d'activités pour la joie de vos enfants 
qui sont comprises dans l'entrée à la 
piscine.

Avant la rentrée, profitez des jours 
résolutions du 30 août au 10 sep-
tembre. 
Testez nos espaces aquatique, bien être 
et forme ainsi que nos activités aqua-
fitness/fitness. 
Une remise en forme garantie !    l

Aquavexin, 
plus qu'une piscine !

Assainissement Non Collectif  
Contrôle des installationsretrouvez les dates 

des manifestations 
culturelles dans 
chaque commune 
sur notre site 
internet 
cdc-gisors.fr 

Fermeture technique annuelle  
du 27/6/2014 (à 16 h00) au 4/7/2014 

inclus. L’espace forme reste 
toutefois ouvert. Pour plus de 

renseignements, se connecter à 
http://aquavexin.fr
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édito        
         

61% de renouvellement des conseillers communautaires ! Voilà du renouveau ! Lors 
des dernières élections municipales vous avez également élu vos conseillers 
communautaires. Ils sont dorénavant 45 pour représenter les 19 700 habitants de nos 

16 communes. Transformations, regroupements, ouvertures et en premier lieu mutualisations jalonneront 
cette mandature.  La Communauté de communes ne se substitue pas aux communes mais réalise ce 
que les communes, prises individuellement, ne pourraient réaliser. Ainsi au fil des années, de multiples 
compétences ont été transférées des communes vers l’espace communautaire :  Ainsi une partie de l’entretien 
des routes et le transport scolaire en milieu rural étaient déjà confiés à des structures intercommunales. 
Aujourd’hui c’est une très large amélioration des services à la personne, c’est la gestion de lourds équipements 
structurants tels que la piscine et la crèche halte-garderie, c’est la prise en charge complète de tous les enfants 
de primaire du territoire qui vont à la piscine au moins 7 semaines par an, ce sont des centaines d’enfants 
accueillis dans nos centres de loisirs lors des vacances scolaires, ce sont des mini-séjours thématiques qui 
permettent à des centaines de jeunes de découvrir équitation, quad et bien d’autres choses. Nos aînés ne 
sont pas oubliés et le portage au quotidien d’une centaine de repas permet de conserver un lien social ténu 
avec toutes les générations. Avec nos partenaires, c’est la gestion de la piscine, de la voie verte qui concerne 
beaucoup d’entre vous. Nous sommes tous concernés par les services gérés par notre Communauté de 
communes. Ils seront bien entendu maintenus et améliorés. De nouvelles compétences sont ou seront très 
bientôt transférées par l’Etat vers nos collectivités territoriales. La fibre optique arrive. Cet investissement 
varie entre 6 et 14 millions d’euros selon la couverture et les techniques utilisées. L’État n’assurera plus, en 
juillet 2015, pour des structures de plus de 10000 habitants, l’instruction des dossiers d’urbanisme et les 
communes rurales devront trouver un fournisseur pour assurer ce service public. Nos voisins sont dans la 
même problématique. Voilà une piste de mutualisation en chantier. En parallèle il est impératif de déduire 
rapidement un déficit de fonctionnement lié à un accroissement des dépenses à caractère sociales et la baisse 
des ressources, notamment la baisse des dotations. Une réflexion globale sur les économies réalisables et la 
recherche d’un équilibre fiscal est déjà en cours.   La Communauté de communes Gisors-Epte-Lévrière sera 
présente dans toutes les phases de développement, sera à votre écoute et son Président sera un président à 
plein temps.  
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James Blouin
Président de la Communauté  
de Communes Gisors-Epte-Lévrière
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Élection des Président 
et Vice-Présidents de 
la Communauté de 
communes Gisors-Epte-
Lévrière en date du jeudi 
24 avril 2014

M. James BLOUIN 
Président

M. Alexandre RASSAERT 
1er Vice-Président, en charge de 
l’Aménagement du Territoire

M. Michel DUPUY 
2e Vice-Président en charge, 
des Compétences nouvelles/
Aménagement Numérique/SIG

M. Yves PETIT 
3e Vice-Président, en charge de 
l’Environnement/SPANC/Espaces 
verts/Aménagement Hydraulique/
Bassins Versants

Mme Monique CORNU 
4e Vice-Président, en charge des 
Sports et loisirs

M. Michel BOULLEVEAU 
5e Vice-Président, en charge de 
la Voirie/Technique/Travaux/Aire 
d’accueil et gens du voyage

M. Alain BERTRAND 
6e Vice-Président, en charge du 
Développement économique/
Urbanisme

Mme Elise HUIN 
7e Vice-Président, en charge 
de l’Administration Générale/
Personnel/Marchés

Mme Annie LEFEVRE 
8e Vice-Président, en charge des 
Affaires Sociales

M. Jean-Pierre FONDRILLE 
9e Vice-Président, en charge des 
Transports scolaires

M. François LETIERCE 
10e Vice-Président, en charge des 
Finances

James Blouin,  
nouveau Président  
de la Communauté  
de communes  
Gisors-Epte-Lévrière  

C’ est James Blouin qui a été élu 
Président de la Communauté 

de communes. A 63 ans, marié et père 
de deux filles et cinq fois grand-père, 
il est retraité depuis trois ans. Après 
des études supérieures de sciences 
économiques et un DES de gestion 
obtenu à Paris, il a exercé son activité 
de cadre au sein du groupe de publi-
cité Havas et participé à ce titre à la 
création de Canal +. Habitant depuis 
près de 25 ans à Authevernes, élu au 
Conseil municipal depuis 1995, 
puis Maire à partir de 2001, il a fait 
partie du noyau dur qui a porté la 
Communauté de communes sur 
les fonds baptismaux en 2004. Dix 
premières années d’activité durant 
lesquelles il a exercé les fonctions 
de Vice-Président chargé des trans-
ports scolaires, une expérience qui 
l’a confirmé dans l’idée de l’utilité de 

la Communauté de communes pour 
créer des services et les mutualiser  en 
réduisant les coûts. La Communauté 
de communes est également pour lui 
un vecteur de rapprochement entre 
territoires voisins qui constituent 
un même bassin de vie. La première 
préoccupation du nouveau Président 
sera de trouver un équilibre financier 
pérenne pour une Communauté 
dont les charges ont beaucoup aug-
menté, en particulier avec la création 
du Centre aquatique Aquavexin et de 
la crèche multi-accueil Capucine.
Avec les récentes élections munici-
pales et communautaires, le Conseil 
communautaire s’est vu renouvelé 
aux deux tiers et il appartiendra aux 
nouveaux élus de bien intégrer les 
données financières contraignantes 
qui s’imposent, l’objectif étant de 
faire aussi bien, voire mieux, 

Le Président et les Vice-Présidents de la Communauté de Communes

q
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AMECOURT  
Maire : BEAL Alain 
(suppléant) DESCHARLES Arnaud 

AUTHEVERNES  
Maire : BLOUIN James 
GEFFROY Jean-Claude

BAZINCOURT-SUR-EPTE  
Maire : DUMONTIER Béatrice 
PALLIER  Jean-Noël

BERNOUVILLE 
Maire : GUILLAUME Pascal  
(suppléant) BOUGUET Alain

BÉZU-SAINT-ÉLOI 
Maire : PETIT Yves 
BENARD  Chantal 
LEEMANS Claude 
LEPAGNOT Frédéric

DANGU 
Maire : DELON Gilles 
LAGACHE Claude

GISORS 
Maire : RASSAERT Alexandre 
AUGER Anthony 
BOULLEVEAU Michel 
CAPRON Franck 
CHASME Agnès 
CORNU Monique 
DA VITORIA PINTO LOBO  Anaïs 
GIMENEZ Eugène 
HUIN Elise 
HYEST Emmanuel 
LECONTE Chrystel 
LEDERLE Carole 
LONGET Laurent 
LUSSIER Gilles 
MARTORELL Annabelle 
PORTEJOIE Annick 
PRIEUR Gladys 
SEPEAU Lionel

GUERNY 
Maire : MATECKI Marie-Thérèse 
(suppléante) LEPILLER Catherine

HÉBÉCOURT 
Maire : LETIERCE François 
BAUDOUX Philippe

MAINNEVILLE 
Maire : DUVAL François 
TRANCART Patrick

MESNIL-SOUS-VIENNE 
Maire : DUBOS Ludovic 
(suppléante) BELHOSTE-DUGAS 
Anne

NEAUFLES-SAINT-MARTIN 
Maire : FONDRILLE Jean-Pierre 
MARTY Patrick 
POULAIN Mélanie

NOYERS 
BERTRAND Alain 
(suppléant) PLET Luc 

SANCOURT 
Maire : DUPUY Michel 
(suppléant) LOEUILLET Pierre 

SAINT-DENIS-LE-FERMENT 
Maire : THEBAULT Nathalie 
GRAVIER Pascal

VESLY 
Maire : LEFEVRE Annie 
AUBIN Christine

Représentants des communes à la Communauté 
de Communes Gisors-Epte-Lévrière - avril 2014
En application de la loi du 16 décembre 2010 fixant les nouvelles règles de 
représentation des délégués au Conseil communautaire et pour la première 
fois cette année, les représentants des communes au sein de la Communauté 
de communes ont été élus directement au suffrage universel lors des 
élections municipales et Communautaires des 23 et 30 mars derniers. 

Lettre de la Communauté de Communes Gisors-Epte-Lévrière 

avec des moyens financiers 
limités. Si tous les services existants 
ont leur utilité, la modération des 
coûts qui s’impose devra sans doute 
s’accompagner de la modération 
des services. Une modération que 
les élus s’appliquent à eux-mêmes 
puisque l’enveloppe globale destinée 
aux indemnités de fonction des élus 
ne bouge pas, restant au même niveau 
depuis la création de la Communauté 
de communes en 2004. 
Pour 2015, des charges nouvelles se 
profilent avec le transfert aux col-
lectivités locales de l’instruction des 
dossiers d’urbanisme. Le nouveau 
Président souhaite l’arrivée la plus 
rapide possible de la fibre optique, 
ce qui dépendra des opérateurs et 
du Département qui en est le maître 
d’oeuvre.
Pour James Blouin, l’élection du 
Maire d’une commune rurale comme 
Président de la Communauté de com-
munes marque une volonté partagée 
de développer un climat de confiance 
entre urbains et ruraux, de travailler à 
la création de consensus afin d’offrir 
des équipements et des services équi-
tablement répartis entre Gisors, la 
Ville centre et les communes rurales. 
Une Communauté de communes 
dialoguant et construisant des projets 
avec les territoires voisins de l’Eure 
comme de l’Oise qui constituent un 
même bassin de vie.      l

 

q
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Transports scolaires 
Rentrée 2014 
informations 
diverses  

Au cours de l’année 2013/2014,  
il a été constaté un nombre peu 
élevé d’élèves utilisant la deuxième 
rotation du matin. Dans un souci 
d’optimisation, il a été décidé que 
cette deuxième rotation serait  
supprimée dès la rentrée de 
septembre 2014. 
• La rentrée scolaire 2014/2015 
sera la dernière année de 
gratuité des transports scolaires. 
L’inscription reste OBLIGATOIRE. 
Sans celle-ci votre enfant peut 
être refusé à monter dans le bus 
scolaire.
•Les transports cantine sont 
réservés uniquement aux enfants 
allant à la cantine, les externes 
seront acceptés d’école à école 
uniquement s’il y a de la place.
• Pour vous informer lors des 
intempéries, retards… n’hésitez pas 
à nous communiquer votre numéro 
de portable,  un SMS vous sera 
envoyé.
• Pensez à arriver 5 minutes avant 
le passage du bus scolaire, tous 
les horaires seront disponibles sur 
le site internet http://www.cdc-
gisors.fr/transports-scolaires/
horaires.html , à partir du 25 août 
2014.

Où retirer votre dossier ?
• Pour les enfants de la maternelle 
et du primaire inscrits au TS en 
2014/2015, dans les locaux de la 
Communauté de Communes Gisors 
Epte-Lévrière,  5 rue Albert Leroy, 
Gisors Horaires d’ouverture. 8h30-
12h30 / 14h00-18h30 (lundi-mardi-
jeudi-vendredi et 16h30 le mercredi)
• Pour les collégiens de Victor Hugo 
et de Pablo Picasso inscrits aux TS en 
2014/2015 Les dossiers seront trans-
mis par l’établissement. N’oubliez pas 
d’agrafer la photo d’identité au dossier. 
Redonner le dossier dûment complété 
à l’établissement ou à la Communauté 
de Communes Gisors-Epte-Lévrière.
• Pour les collégiens de Jeanne 
d’Arc et les lycéens inscrits aux TS 
en 2014/2015 Dans les locaux de la 
Communauté de Communes Gisors 
Epte-Lévrière  5 rue Albert Leroy, 
Gisors. Horaires d’ouverture. 8h30-
12h30 / 14h00-18h30 (lundi-mardi-
jeudi-vendredi et 16h30 le mercredi). 
Photo d’identité à fournir pour le 
dossier.

• Pour les nouveaux arrivants ou 
non inscrits aux TS en 2014/2015 
Dans les locaux de la Communauté 
de Communes Gisors Epte-Lévrière, 
5 rue Albert Leroy, Gisors Horaires 
d’ouverture. 8h30-12h30 / 14h00-
18h30 (lundi-mardi-jeudi-vendredi et 
16h30 le mercredi). Photo d’identité à 
fournir pour le dossier dès la 6e. 

Communes rurales
Merci de vous rendre dans la mai-
rie de votre commune aux horaires 
d’ouverture dès le 2 juin 2014. Vous y 
trouverez, une DITS pré-remplie pour 
un renouvellement d’inscription, une 
DITS vierge pour les nouveaux inscrits, 
le règlement intérieur du transport et  
une autorisation parentale pour les 
maternelles et primaires. Prévoir 1 
photo d’identité à partir du CM2. 
Attention : au-delà du 4 juillet 2014 , 
une pénalité de 20€ vous sera deman-
dée en cas de retard et l’inscription 
devra se faire  directement  au siège de 
la Communauté de Communes de 
Gisors Epte Lévrière à Gisors.  l

Transports scolaires
Inscriptions du 2 juin au 4 juillet 2014

trait          d'union 6

C omme chaque année depuis 
2005, la Communauté de com-

munes Gisors-Epte-Lévrière a engagé sa 
campagne annuelle de travaux de voirie. 
• Amécourt Entrée Amécourt, route 
de la Chapelle, RD 660, aménagement 
de bordures et trottoirs, plateau en écluse. 
Juin 2014. Entreprise : Eurovia.  • Bézu-
Saint-Éloi Le Mesnil Guilbert,  11 rue 
des Vignes, confortement d'accotement. 
Rue Georges Joignet, RD 14 bis, reprise 
avaloir. Juin 2014. Entreprise : Eurovia. 
• Hébécourt RD 660, rue des 
Haquettes, travaux élargissement, bor-
dures, canivaux et trottoirs, plateau en 

écluse. Juin 2014. Entreprise : Eurovia. 
• Neaufles-Saint-Martin Rue 
Franquette, gestion des eaux pluviales, 
bordures caniveaux, réfection de chaus-
sée. Juin 2014. Entreprise : Eurovia. 
• Sancourt Réparations ponctuelles et 
réfection d'un enduit gravillonné sur le 
VC 56 de Sancourt au carrefour du 
Mont-Robert. Juillet 2014. Entreprise : 
Eurovia. • Gisors Rue Baléchoux, rue 
Boullenger, réfection de trottoirs et chaus-
sée. Rue de la Haute Borne, reprise d'un 
linéaire de caniveaux. Rue Albert Leroy, 
réfection des trottoirs et de la chaussée. Mai-
juin 2014. Entreprise : Viafrance.  l

Travaux de voirie
600 000 euros en 2014

Réfection des trottoirs et de la 
chaussée rue Albert Leroy à Gisors.
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Système 
d’Information 
Géographique (SIG)
 
Depuis le mois de mars 
2013, les Communautés de 
communes Gisors-Epte-
Lévrière, Epte-Vexin-Seine et 
des Andelys, se sont attaché 
les services de Joackim 
Grante, afin de mettre en place 
un Système d’Information 
Géographique (SIG). Concernant 
la Communauté de communes 
Gisors-Epte-Lévrière, la 
première année a pour 
l’essentiel, été consacrée à 
la constitution de bases de 
données. Pour ce faire, la 
Communauté de communes 
a été amenée à établir des 
conventions avec de nombreux  
partenaires institutionnels 
(IGN, Conseil général de l’Eure, 
Direction Départementale des 
Finances Publiques de l’Eure…), 
afin de pouvoir exploiter les 
données existantes.  
Parallèlement, la Communauté 
de communes a fait l’acquisition 
d’un progiciel SIG et d’un 
traceur (imprimante) spécifique, 
permettant à Joackim Grante de 
disposer des outils nécessaires à 
la réalisation de ses missions. 
Aujourd’hui la Communauté 
de communes dispose ainsi de 
nombreuses cartes permettant 
d’agrémenter des rapports, 
articles, délibérations… A terme, 
cette cartothèque sera mise à 
la disposition des communes 
membres, mais aussi des 
usagers, et de tout public via le 
site internet communautaire. 
La finalité du SIG étant de 
pouvoir, sur un même support, 
disposer de données diverses 
et variées tels le réseau routier, 
les horaires de bus scolaires, 
le cadastre… Ceci devrait être 
envisageable au cours de l’année 
2014.
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G isors, capitale du Vexin 
Normand, est une étape 

incontournable à seulement une 
heure de Paris et de Rouen, à une 
demi-heure de Beauvais (aéroport) 
et de Giverny (Maison et Jardin 
de Claude Monet, Musée des 
Impressionnistes).
Ancien relais de poste, proche du 
château médiéval, l'hôtel Moderne 
vous accueille 7 jours sur 7 dans un 
cadre chaleureux et familial, point 
de départ idéal pour de multiples 
activités touristiques et sportives 
(centre aquatique, équitation). 
L’hôtel est une étape cycliste sur 
le parcours Paris-Londres à vélo (la 
voie verte). Un local sécurisé est mis 
à disposition pour les vélos.
L'hôtel Moderne dispose de 31 

chambres (dont 2 suites familiales 
et une chambre accessible aux 
personnes à mobilité réduite) au 
confort **, équipées de télévision 
(Canal+), wifi gratuit, business 
corner. Pour un réveil en douceur, 
votre petit-déjeuner vous attendra 
sous forme de buffet chaud/froid.
L'hôtel Moderne est en mesure de 
vous accueillir pour vos réunions 
de familles (brunch, cocktail dîna-
toire) ou vos réunions de travail /
séminaires. Nous mettons à votre 
disposition : une télévision, un 
paper board et un écran de projec-
tion." l

Hôtel Moderne
1, place de la gare 27140 Gisors  
Tél. : 02 32 55 23 51  

7

Afin de contribuer à la connaissance d'activités du 
territoire communautaire, il vous est présenté 2 entreprises 
nouvellement implantées, contribuant au développement 
du territoire !  

L’Hôtel Moderne vous accueille

Street Racing Garage s’installe  
dans la ZAC du Mont-de-Magny  

 Il s'agit d'un garage multi-marques qui propose tous types de 
réparations mécaniques tels que entretien, freinage, pneumatiques, 
distribution, amortisse urs, montage d'accessoires. Le garage est 
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30 et le 

samedi de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30.

Nouveau

Tél. : 09 81 17 15 05
7, rue Gustave Eiffel - 27140 Gisors

ENTRETIENS - MÉCANIQUE - MONTAGE ACCESSOIRES
E L E C T R O N I Q U E  E T  M I S E  A U  P O I N T
D IAGNOST IQUE  ET  RECHERCHE DE  PANNE

Gisors
Garage Multimarques

à

Yann Maillard Maximilien Piraud
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L a Communauté de communes 
Gisors-Epte-Lévrière (Cdc) a été 

créée en 2004 dans le but d’impulser 
de nouveaux services et équipements 
sur les 16 communes qu’elle regroupe. 
Après dix ans d’existence, elle gère de très 
nombreuses actions et services qui vous 
touchent directement. Elle est d’ailleurs 
l’une des Cdc du Département de l’Eure 
à avoir pris le plus de compétences. 
Petit tour d’horizon des champs d’ac-
tions de notre Communauté de com-
munes, qui gère des actions qui touchent 
tous les habitants dans leur quotidien !
En matière de sports et loisirs, la Cdc  a 
réalisé Aquavexin, son centre aquatique 
communautaire qui accueille près de 
200 000 visiteurs par an. La Voie Verte 
Gisors-Gasny se développe sur 24 kms.
Pour l’environnement, elle contrôle les 
assainissements non collectifs et réhabi-
lite chaque année environ 60 assainisse-
ments non collectifs polluants.
Pour les enfants scolarisés, la Cdc trans-
porte de la Maternelle au Lycée tous les 
élèves  et prend en charge financièrement 
et au niveau organisation les transports 
et les locations de bassin d’Aquavexin 
afin que toutes les écoles publiques du 
territoire communautaire apprennent à 
nager aux enfants du CP au CM2.
Pour les enfants pendant les vacances 
scolaires, la Cdc met à disposition les 

3 centres de loisirs communautaires 
(Bazincourt sur Epte, Vesly, Bézu-Saint-
Éloi) et envoie en mini-séjours pendant 
l’été près de 120 enfants. Pour la garde de 
vos enfants de 0 à 3 ans, la Cdc gère et 
anime un Relais d’Assistants Maternelles 
(RAM). Elle a construit et gère la struc-
ture multi-accueil communautaire de 
40 places « Capucine ».
Pour les seniors, la Cdc propose son 
service de portage de repas à domicile. 
Près de 18 000 repas livrés sont à l’année.
Pour les infrastructures routières com-
munales, la Cdc entretient quelques 
180 kms de voirie communales chaque 
année, réalise environ 6 000 000 € de 
travaux/an de modernisation et sécu-
risation de voiries et viabilise l’hiver les 
principales voies routières communales 
structurantes.
Pour le développement économique et 
l’aménagement numérique, la Cdc gère 
et commercialise les terrains de la ZAC 
communautaire du Mont-de-Magny 
à Gisors et organise annuellement des 
rencontres avec les entreprises locales. 
Elle a pris la compétence « Très Haut 
Débit » en adhérant au Syndicat Mixte 
Départemental
Pour répondre aux obligations légales, 
la Cdc gère enfin efficacement une aire 
d’accueil pour gens du voyage à Gisors 
(Route de Bazincourt).  l

d epuis le mois de février, avec 
l’aide de l’Etat, cinq agents 

ont été recrutés à la Communauté 
de communes en emplois d’avenir. 
Deux jeunes ont ainsi été recrutés à 
la crèche Capucine, un au portage 
de repas/entretien des locaux, un au 
pôle transport scolaire/enfance/jeu-
nesse et un au pôle technique/gens 
du voyage/espace vert/maintenance.  
L’aide de l’Etat pour l’embauche 
d’un jeune en emploi d’avenir est de 
75 % du SMIC brut. Ces emplois 
ont pour ambition d’améliorer l’in-
sertion professionnelle et l’accès à la 
qualification des jeunes peu ou pas 
qualifiés, confrontés à des difficultés 
d’accès à l’emploi. L’objectif est d’of-
frir à ces jeunes une première expé-
rience professionnelle réussie pour 
qu’ils puissent acquérir des compé-
tences et accéder à un poste stable.  
Ce dispositif constitue une pre-
mière étape permettant aux jeunes 
d’atteindre à terme une qualification 
plus élevée et de réaliser leurs projets 
personnels et professionnels.    l

Emplois d’avenir
recrutement 
de 5 jeunes 

Un nouveau  
”Trait d’Union”  

verra le jour à la rentrée, 
à la pagination plus 

riche et plus ouvert aux 
communes.

Les actions de la Communauté  
de communes
Une Collectivité 
dynamique, au plus  
près de vous et pour les 
besoins de tous 
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